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L’indemnisation du dommage corporel

Quelles perspectives ?
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PLAN DE LPLAN DE L’’INTERVENTIONINTERVENTION

�� QuQu’’estest--ce quce qu’’un assureur ?un assureur ?

�� Environnement ;Environnement ;

�� Axes de rAxes de rééflexion ;flexion ;

�� Harmonisation ;Harmonisation ;

�� Travaux en cours ;Travaux en cours ;

�� Conclusion.Conclusion.



3333èème Confme Conféérence rence InterEuropeInterEurope AG AG EuropeanEuropean Law Service Law Service –– 20 septembre 200520 septembre 2005

PLAN DE LPLAN DE L’’INTERVENTIONINTERVENTION

�� QuQu’’estest--ce quce qu’’un assureur ?un assureur ?
�� Environnement ;Environnement ;

�� Axes de rAxes de rééflexion ;flexion ;

�� Harmonisation ;Harmonisation ;

�� Travaux engagTravaux engagéés par les assureurs ;s par les assureurs ;

�� Conclusion.Conclusion.



4433èème Confme Conféérence rence InterEuropeInterEurope AG AG EuropeanEuropean Law Service Law Service –– 20 septembre 200520 septembre 2005



5533èème Confme Conféérence rence InterEuropeInterEurope AG AG EuropeanEuropean Law Service Law Service –– 20 septembre 200520 septembre 2005



6633èème Confme Conféérence rence InterEuropeInterEurope AG AG EuropeanEuropean Law Service Law Service –– 20 septembre 200520 septembre 2005

LE ROLE DE LLE ROLE DE L’’ASSUREURASSUREUR

CC’’est est àà diredire

RRééaliser un compromis entre :aliser un compromis entre :

�� Le besoin d’arrosage.

� La capacité contributive des assurés.



7733èème Confme Conféérence rence InterEuropeInterEurope AG AG EuropeanEuropean Law Service Law Service –– 20 septembre 200520 septembre 2005

Or, aujourdOr, aujourd’’hui les assurhui les assuréés tirent la sonnette s tirent la sonnette 

dd’’alarme.alarme.

Ex. : RC mEx. : RC méédicaledicale
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Le marché de l’assurance :

� c’est un marché très concurrentiel sous pression :
- des acteurs eux-mêmes,
- des consommateurs,
- mais aussi des pouvoirs publics !

� alors même que c’est un métier livré par nature à l’incertitude 
(de fréquence, de temps - la cadence de règlements - mais 
également de coûts surtout dus désormais à l’instabilité
juridique).

un contexte agitun contexte agitéé

LL’’environnementenvironnement

NouveauNouveau
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LL’’environnementenvironnement

Source : FFSA, ONISRSource : FFSA, ONISR

La diminution du nombre de sinistres ne compense pas la 
hausse de la charge
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un contexte agitun contexte agitéé

Les corporels : une sinistralité en univers très instable

- Ce sont 3% du nombre des sinistres automobiles, mais 28% du coût 
total des sinistres ;

- Une sinistralité avec une évolution des coûts de 5 à 6% par an (1991 
-> 2003) pour une évolution des matériels de 3% par an et une 
inflation moyenne de 1.6 à 2% par an ;

- Et une hyperinflation des graves : une majoration de 85% sur 10 
ans des IPP  > 50% de 1990 à 2002 (et + 79% pour le pretium 
doloris, + 135% pour le préjudice d’agrément).

LL’’environnementenvironnement



131333èème Confme Conféérence rence InterEuropeInterEurope AG AG EuropeanEuropean Law Service Law Service –– 20 septembre 200520 septembre 2005

LES CORPORELS LOURDSLES CORPORELS LOURDS

BlessBlesséés ls léégers sans IPgers sans IP

BlessBlesséés de 1 s de 1 àà 5 %5 %

BlessBlesséés de 6 s de 6 àà 14 %14 %

BlessBlesséés de 15 % s de 15 % àà 49 %49 %

BlessBlesséés de 50 et pluss de 50 et plus

DDééccééddééss

RRéépartition en partition en 
montantmontant

RRéépartition en partition en 
nombrenombre
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Les cotisations

L’indemnisation / vs les cotisations
Une vrai question d’équilibre

un contexte agitun contexte agitéé

Les indemnités
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LL’’environnementenvironnement
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Une image stableUne image stable : en amont dans la description et la fixation 

des séquelles physiologiques constatées (et des préjudices 

corrélatifs : pretium doloris …).

Une image encore trop floueUne image encore trop floue : la détermination des 

indemnités fixées en réparation de ces séquelles.

Un zoom indispensable : les victimes

LL’’environnementenvironnement
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�� Le fait que les indemnitLe fait que les indemnitéés soient en s soient en 
hausse constante ne satisfait personne.hausse constante ne satisfait personne.

�� Ne fautNe faut--il pas il pas «« arroser arroser »» autrement ?autrement ?

LL’’environnementenvironnement
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Les axes de rLes axes de rééflexionflexion

Ils dIls déécoulent de lcoulent de l’é’écoute des victimes ;coute des victimes ;

�� Il existe deux catIl existe deux catéégories de victimes :gories de victimes :

�� Celles pour lesquelles le rCelles pour lesquelles le rèèglement permet de mettre un terme glement permet de mettre un terme àà
ll’é’évvéénement accidentel ;nement accidentel ;

�� Celles pour lesquelles le rCelles pour lesquelles le rèèglement doit constituer un projet de glement doit constituer un projet de 
vie.vie.

�� LL’’indemnisation doit être indemnisation doit être «« éégalitaire galitaire »» donc transparente.donc transparente.

�� LL’’indemnisation doit prendre en compte les besoins rindemnisation doit prendre en compte les besoins rééels els 
des victimes.des victimes.

�� Les Les «« mmééthodes thodes »» de rde rèèglement doivent sglement doivent s’’adapter.adapter.



191933èème Confme Conféérence rence InterEuropeInterEurope AG AG EuropeanEuropean Law Service Law Service –– 20 septembre 200520 septembre 2005

Les axes de rLes axes de rééflexionflexion
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�� QuQu’’estest--ce que cce que c’’est ?est ?

��CC’’est faire correspondre lest faire correspondre l’’indemnisation au indemnisation au 
prprééjudice effectivement subi par la victime.judice effectivement subi par la victime.

��CC’’est est éégalement pouvoir être en mesure galement pouvoir être en mesure 
dd’’expliquer expliquer àà une victime quune victime qu’à’à qualificatifs qualificatifs 
mméédicaux identiques, son indemnisation dicaux identiques, son indemnisation 
peut être diffpeut être difféérente de celle obtenue par rente de celle obtenue par 
une autre.une autre.

Les axes de rLes axes de rééflexionflexion
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Les axes de rLes axes de rééflexionflexion



222233èème Confme Conféérence rence InterEuropeInterEurope AG AG EuropeanEuropean Law Service Law Service –– 20 septembre 200520 septembre 2005

PLAN DE LPLAN DE L’’INTERVENTIONINTERVENTION
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�� Harmonisation nationale ;Harmonisation nationale ;

�� Harmonisation europHarmonisation europééenne ;enne ;

�� Les projets du ministLes projets du ministèère de la Justice ; re de la Justice ; 

�� Les travaux engagLes travaux engagéés par les assureurs.s par les assureurs.

LL’’HARMONISATIONHARMONISATION
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HARMONISATION NATIONALEHARMONISATION NATIONALE

�� Elle ne concerne pas les prElle ne concerne pas les prééjudices judices ééconomiques. conomiques. ……

�� Elle existe dElle existe dééjjàà de fait, un exemple : lde fait, un exemple : l’’IPP par Cour IPP par Cour 
dd’’appel ?appel ?

�� Mais elle est a priori trMais elle est a priori trèès ins inééquitable : le pouvoir quitable : le pouvoir 
souverain des juges le justifiesouverain des juges le justifie--tt--il ?il ?
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Harmonisation europHarmonisation europééenneenne

CongrCongrèès de Trs de Trèèves en 2000 :ves en 2000 :

�� CollCollèège de mge de méédecins : decins : 

�� Notion dNotion d’’AIPPAIPP
�� RRéédaction ddaction d’’un un «« guide dguide d’é’évaluation valuation »»

�� CollCollèège de juristes :ge de juristes :

�� LL’é’égalitgalitéé passe par le rpasse par le rééfféérentiel indemnitairerentiel indemnitaire
�� Les AIPP jusquLes AIPP jusqu’à’à 80 %80 %
�� Algorithme Algorithme 
�� «« pouvoir pouvoir »» du juge encadrdu juge encadréé
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Harmonisation europHarmonisation europééenneenne

QuatriQuatrièème directive automobileme directive automobile

�� Objectif : permettre Objectif : permettre àà une personne victime dune personne victime d’’un un 
accident dans un pays accident dans un pays éétranger dtranger d’’obtenir obtenir 
ll’’indemnisation de son prindemnisation de son prééjudice dans son propre pays.judice dans son propre pays.

�� Moyens :Moyens :

�� Organisme dOrganisme d’’information ;information ;

�� ProcProcéédure dure «« dd’’offre offre »» ;;

�� Organisme dOrganisme d’’indemnisation ;indemnisation ;

�� REPRESENTANTREPRESENTANT
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Projet de rProjet de rèèglement ROME 2 :glement ROME 2 :

Une victime dUne victime d’’accident de la circulation accident de la circulation 
verrait son droit verrait son droit àà rrééparation apprparation apprééciciéé
selon la loi applicable dans le pays de selon la loi applicable dans le pays de 
survenance du sinistre ;survenance du sinistre ;

Mais lMais l’é’évaluation de son prvaluation de son prééjudice se feraitjudice se ferait
selon la loi de sa rselon la loi de sa réésidence.sidence.

Harmonisation europHarmonisation europééenneenne
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Harmonisation europHarmonisation europééenneenne

EXEMPLES ETRANGERS :

�� Espagne :Espagne :

�� Italie :Italie :
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Les projets du ministLes projets du ministèère de la Justice :re de la Justice :

�� Groupe de travail Groupe de travail «« Lambert Faivre Lambert Faivre »» ;;

�� DDééfinition des postes de prfinition des postes de prééjudice ;judice ;

�� Mise en place dMise en place d’’un RINSE ;un RINSE ;

�� Recours subrogatoire des organismes sociaux ;Recours subrogatoire des organismes sociaux ;

�� CrCrééation ation ééphphéémmèère dre d’’un secrun secréétariat dtariat d’’Etat aux droits des Etat aux droits des 
victimes ;victimes ;

�� BarBarèèmes de capitalisation ;mes de capitalisation ;

�� Mission Mission «« CanivetCanivet »» avec groupe avec groupe DintilhacDintilhac..
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Les travaux engagLes travaux engagéés par les s par les 
assureursassureurs

�� A pA péérimrimèètre constant, sur quels tre constant, sur quels ééllééments ments 
objectifs peutobjectifs peut--on proposer des indemnisations on proposer des indemnisations 
diffdifféérentes ?rentes ?

�� MMééthodes de travail :thodes de travail :

�� Analyse du fichier Agira ;Analyse du fichier Agira ;

�� Prise en compte des Prise en compte des «« barbarèèmes mes »» des cours des cours 
dd’’appel ;appel ;

�� Ecoute des gestionnaires et des associations.Ecoute des gestionnaires et des associations.
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LL’’IPPIPP
�� Une formule mathUne formule mathéématique permet de prendre en compte matique permet de prendre en compte 

la tendance gla tendance géénnéérale.rale.

�� Les Les «« variables variables »» paraissent nparaissent n’’être que le taux et lêtre que le taux et l’’âge.âge.

�� Conclusion : proposons un algorithme par taux et par âge Conclusion : proposons un algorithme par taux et par âge 
et non par tranche.et non par tranche.

�� SS’’il y a une explication il y a une explication «« physiologique physiologique »» autre que le autre que le 
taux et ltaux et l’’âge, il faut accepter une variation de + ou âge, il faut accepter une variation de + ou -- x%.x%.

Les travaux engagLes travaux engagéés par les assureurss par les assureurs
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Le dommage esthLe dommage esthéétiquetique

Alternative :Alternative :

�� Formule mathFormule mathéématique ;matique ;

�� ApprApprééciation ciation «« objective objective »»

Les travaux engagLes travaux engagéés par les assureurss par les assureurs
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PARTICULARITE DES PARTICULARITE DES 

CORPORELS LOURDSCORPORELS LOURDS

LE SUIVI DES BESOINSLE SUIVI DES BESOINS
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LES CORPORELS LOURDSLES CORPORELS LOURDS
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BlessBlesséés ls léégers sans IPgers sans IP

BlessBlesséés de 1 s de 1 àà 5 %5 %

BlessBlesséés de 6 s de 6 àà 14 %14 %

BlessBlesséés de 15 % s de 15 % àà 49 %49 %

BlessBlesséés de 50 et pluss de 50 et plus

DDééccééddééss

RRéépartition en partition en 
montantmontant

RRéépartition en partition en 
nombrenombre
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LES CORPORELS LOURDSLES CORPORELS LOURDS

LES CRITIQUES :LES CRITIQUES :

�� On applique la mOn applique la mééthode connue pour les thode connue pour les 
99,99 autres victimes ;99,99 autres victimes ;

�� LL’é’évaluation des besoins futurs est figvaluation des besoins futurs est figéée e 
au jour de la consolidation.au jour de la consolidation.
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Les orientations :Les orientations :

�� Rapport CNAV : rRapport CNAV : réévision des besoins tous les 5 ans ;vision des besoins tous les 5 ans ;

�� Loi nLoi n°°20052005--102 du 11 f102 du 11 féévrier 2005 ; vrier 2005 ; 

�� Projets Projets «« BorlooBorloo »»..

Meilleure collaboration avec tous ceux qui Meilleure collaboration avec tous ceux qui 

ss’’occupe(occupe(roro))ntnt du handicap.du handicap.
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